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Photo 1 : Vue sur la piste bleue Vorès en hiver depuis la bifurcation avec la piste rouge Bélier, en direction de l’Ouest (Google Maps, mars 2016) 

Projet 

P1 
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Photo 2 : Vue sur la piste bleue Vorès en hiver depuis la bifurcation avec la piste rouge Bélier, en direction de l’Est : à gauche l’arrivée du télésiège du Plan des 

fours (domaine skiable de Notre-Dame-de-Bellecombe) et à droite l’arrivée du télésiège Douce (domaine skiable des Saisies) (Google Maps, mars 2016) 

Projet P2 
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Photo 3 : Vue sur la zone de projet depuis le Mont Clocher (1976m) 

P3 

 
Projet 
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1 Contexte 

 
Les pistes bleues Vorès et Arête assurent la liaison entre les domaines skiables de Notre-
Dame-de-Bellecombe et des Saisies. Ouvertes elles permettent ainsi l’ouverture de l’Espace 
Diamant, un grand domaine skiable regroupant cinq stations entre Savoie et Haute-Savoie. 
Pour garantir l’ouverture de ces pistes, et donc la vente de forfait « Espace Diamant », la 
commune de Notre-Dame-de-Bellecombe souhaite étendre son réseau neige de culture sur 
cette partie du domaine skiable. Le réseau neige existant s’arrêtant au milieu de la piste 
Vorès. 
Du côté des Saisies, un programme d’enneigement jusqu’au sommet de la liaison avec 
Notre-Dame-de-Bellecombe, avec création de retenue d’altitude, est en cours de réalisation. 
 

 
Figure 1 : Extrait du plan des pistes de l'Espace Diamant : en jaune le domaine skiable des Saisies 

 
Le présent projet porte sur l’extension du réseau neige de culture pour permettre l’ouverture 
de ces pistes de liaison côté Notre-Dame-de-Bellecombe. L’extension permettra d’enneiger 
2,8 hectares de pistes existantes. 
 
Pour permettre la production de neige à ces altitudes, un pompage supplémentaire 
permettant d’augmenter sera installé dans un local de pompage à proximité du départ du 
téléski du Vorès. Un transformateur existant permettra l’alimentation électrique de la pompe. 
 
 

2 Cadre géographique 

 
Le projet est situé dans le Val d’Arly, plus précisément sur la crête Ouest du Mont de Vorès, 
sur la commune de Notre-Dame-de-Bellecombe. 
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Le domaine skiable de la station de Notre-Dame-de-Bellecombe s’étend entre 1150 et 
2070m d’altitude (Mont de Vorès). Reliée à quatre autres stations-villages, elle est une des 
portes d’entrée de l’Espace Diamant, composée des Saisies, Crest-Voland-Cohennoz, 
Flumet Praz-sur-Arly et Notre-Dame-de-Bellecombe. L’Espace Diamant, avec 82 remontées 
mécaniques et 158 pistes totalise un développé de 192 kilomètres. 
 
Les pistes bleues Vorès et Arête, de niveau intermédiaires et accessibles à un grand nombre 
de skieurs, assurent la liaison skis aux pieds de l’Espace Diamant depuis les Saisies, sur la 
station de Notre-Dame-De-Bellecombe. 
 
 

3 Présentation des aménagements 

 
Le projet d’aménagement comprend : 

- La création de réseaux neige sur les pistes concernées (Vorès, Arête) et la pose de 
14 regards ; 

- La création d’un local de pompage avec une pompe de 120 m3/h. 
 
 

3.1 Réseau neige de culture 

 
Une prise d’eau existante sur le Nant du Milieu permet l’alimentation en eau de la retenue 
existante de Plan Désert (7500 m3 de rétention) avec un débit autorisé de 11 l/s (arrêté du 14 
novembre 2001, en annexe). La production de neige de culture sur le projet d’extension se 
fera à partir du prélèvement déjà autorisé par cet arrêté, et dans le respect des volumes, 
débits et dates autorisés. 
 
Il sera nécessaire de transformer environ 9 000 m3 d'eau par saison pour obtenir un manteau 
neigeux d'une épaisseur de 65cm sur les pistes à enneiger concernées par le présent projet 
d’extension. L’eau sera amenée sur le site de projet par les canalisations du réseau neige 
existant. 
 
Pour l’enneigement total des pistes (installations existantes et en projet) du sommet de 
Vorès au lac de Plan Désert, environ 12 400 m3 d’eau sont nécessaires pour une première 
campagne d’enneigement en début de saison. L’autorisation existante sur le Nant du milieu 
ne permet pas la réalisation de cette campagne en moins de 90h (délai de production 
préconisée suite à la raréfaction des créneaux de froid). Une priorité de production sera donc 
donnée pour sécuriser le fonctionnement du télésiège du Lac : besoin de 11 000 m3 sur les 
pistes associées, compatible avec le volume de stockage du lac et le prélèvement dans le 
Nant du Milieu. Le reste de la production se fera en fonction des possibilités de prélèvement 
et des plages de froid restantes. 
 
 
Les tranchées nécessaires à la pose du réseau ont une largeur de 1m. Pour la réalisation de 
telle tranchée, une emprise d’une largeur d’environ 10 m est nécessaire au niveau du sol.  
 
Les tranchées seront équipées : 

- d’un tuyau acier ou fonte pour acheminer l’eau, 
- d’un tuyau PEHD pour acheminer l’air, 
- d’un TPC pour l’alimentation électrique, 
- d’un TPC et d’un PEHD pour les télé-communications, 
- d’un TPC en attente (réserve), 
- d’un drain. 
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Figure 2 : Coupe type de tranchée neige sur la piste Vorès 

 
Au préalable, la terre végétale est décapée et stockée en cordon de faible hauteur afin de 
maintenir son caractère aérobie. 
 
Les tranchées sont creusées sur une profondeur de 1,8 m maximum afin de s’assurer que 
les canalisations d’eau soient maintenues hors gel quelle que soit la température extérieure. 
Les matériaux déblayés lors du creusement de la tranchée sont stockés en tas le long de la 
tranchée et resserviront pour la reboucher. 
 
Après pose des réseaux le remblai est effectué au godet cribleur afin d’éviter que les 
éléments grossiers viennent détériorer les tuyaux. Enfin la terre végétale est remise en place 
et l’ensemble de la surface impactée par les travaux est revégétalisé. 
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Figure 3 : schéma type pour la réalisation de tranchée de réseau neige de culture 

 
Les surfaces à terrasser correspondent à la mise en place du réseau neige et d’adduction, et 
s’étendent sur environ 11 000 m². 
 
Une fois les travaux terminés et après revégétalisation l’emprise au sol du réseau est nulle, 
seuls les enneigeurs seront visibles. Les regards des enneigeurs sont des ouvrages en acier 
galvanisés qui sont de couleur grise et dont la structure est à 95 % enterrée. Seuls le capot 
du regard et l’enneigeur restent apparent comme le montrent les photos ci-dessous. 
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Figure 4 : Photographies de regards enneigeurs 

 
 

3.2 Création d’un local de pompage 

 
Un local de pompage de 15 m² sera construit à proximité de la gare de départ du téléski du 
Vorès. A l'intérieur, une pompe de 120 m3/h sera alimentée en électricité depuis le 
transformateur existant au pied du téléski, et alimentée en eau sur le réseau neige existant. 
Elle permettra l'alimentation en eau des regards (et enneigeurs) supplémentaires prévus 
dans le cadre du présent projet. 
 
Pour la réalisation du local de pompage, un terrassement d’environ 25 m² sur une 
profondeur de 1,50m. Les matériaux excédentaires seront remis autour du local pour une 
meilleure intégration dans son environnement. 
 
Comme pour la création du réseau neige, la terre végétale est au préalable décapée et 
stockée sur une surface de faible hauteur afin de maintenir son caractère aérobie. Elle sera 
ensuite remise en place sur les surfaces terrassées pour assurer une bonne 
revégétalisation. 
 
 

3.3 Planning de réalisation 

 
La pose des réseaux ainsi que la partie génie civil du local de pompage seront réalisés en 
été sur les mois de juillet et août. 
L’équipement du réseau neige et la mise en place de la pompe dans le local de pompage se 
fera à la suite, sur le mois de septembre. 
 
 

4 Impacts potentiels du projet sur les milieux sensibles alentours 

 
La zone de projet n’est comprise dans aucun zonage règlementaire (Natura 2000, APPB, 
réserves…), et situé à des distances suffisamment importantes pour ne pas avoir d’impact 
sur ces zonages. 
 
Aucune espèce protégée n’est connue sur la zone de projet. 
 
La zone de projet est comprise dans la ZNIEFF de type II "Ensemble de zones humides du 
nord du Beaufortain". 
 

© ABEST 

Regard enneigeur 
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Les zones humides les plus proches sont situées à plus de 100m de l'emprise du projet, et 
souvent dans un autre bassin versant : 

- 73CPNS6053 "Lac du Gui" 
- 73CPNS6281 "Le Plan Désert sud" 
- 73CPNS6210 "Le Gui" 

 

 
Figure 5 : Zones humides autour de la zone de projet 

 
Des périmètres de protection de captages d’eau potables sont situées autour de la zone de 
projet. 
 

 
Figure 6 : Captages AEP et leurs périmètres autour de la zone de projet 

Projet 

Projet 



EXTENSION DU RESEAU NEIGE SUR LA PISTE VORES – NOTRE-DAME-DE-BELLECOMBE 
CAS PAR CAS – 4-NOTE COMPLEMENTAIRE   
 

KparK 4-Note.doc Octobre 2018 8/11  

Ø Impacts en période de travaux 

 
Les travaux ne concernent pas de zones boisées. Aucune coupe de bois ne sera effectuée. 
 
L’impact temporaire des travaux sur la flore et les habitats est concentré sur les zones de 
terrassements. Cet impact est temporaire, la végétation recolonisera naturellement les zones 
de travaux. 
 
Par ailleurs les zones remaniées seront revégétalisées à la fin des travaux avec un mélange 
de graines adapté au site. 
 
L'impact sur la faune est temporaire, lié au dérangement le temps des travaux. 
 
Les travaux n’affectent pas les zones humides, situées à plus d’une centaine de mètres de la 
zone de projet. Ils n’affectent pas non plus les captages et leurs périmètres associés situés 
dans un autre bassin versant (captage du restaurant de Vorès) ou en amont des zones de 
travaux (captage de Plan Désert n°3). 
 
 

Ø Impacts en phase d’exploitation 

 
Le fonctionnement du réseau neige de culture n’est pas de nature à générer du bruit ou des 
nuisances susceptibles d’impacter les milieux sensibles alentours, d’autant plus que les 
pistes de ski sont existantes et se situent dans des secteurs déjà aménagés pour la pratique 
du ski (routes d’accès, pistes de ski, etc.). 
 
 

5 Mesures mises en place pour éviter, réduire ou compenser les 
impacts du projet 

 
Des mesures sont mises en place afin d’éviter tout impact potentiel du projet sur les milieux 
sensibles alentours. 
 

Ø Stationnement et entretien des engins de chantier hors zones sensibles 

 
Un emplacement spécifique au stationnement des engins de chantier lors des périodes 
d’inactivité sur le site (nuits, jours fériés) sera défini Il sera situé loin des zones sensibles 
énumérées dans les paragraphes précédents (zones humides et périmètres de captage). 
Cette zone de stationnement sera également en dehors de la zone d’alimentation gravitaire 
des zones sensibles. 
L’entretien des engins, s’il a lieu sur le chantier, doit être fait avec le maximum de 
précautions pour éviter d’éventuelles fuites d’hydrocarbures. Cet entretien sera réalisé sur la 
zone de stationnement. 
Ainsi, cette mesure évitera toute pollution accidentelle sur les zones à enjeux. 
 
 

Ø Kit anti-pollution sur les engins de chantier 

 

L’entrepreneur aura, dans chaque engin, ainsi que dans le bungalow de chantier, un kit de 
produit absorbant des hydrocarbures en vue d’une intervention rapide en cas d’incident de 
chantier (rupture de flexible, etc.). 
De plus, une attention particulière sera portée lorsque les engins seront à proximité ou en 
amont des zones sensibles pour ne pas s’en rapprocher. 
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Ø Revégétalisation des terrassements après travaux 

 
L’ensemble des zones remaniées pendant les travaux feront l’objet d’une revégétalisation 
avec un mélange de graines adaptées au site. Ainsi, en complément du replaquage de la 
terre végétale, la végétation reprendra rapidement sur site, ne laissant pas le sol à nu, et 
évitant les effets de l’érosion. 
 



EXTENSION DU RESEAU NEIGE SUR LA PISTE VORES – NOTRE-DAME-DE-BELLECOMBE 
CAS PAR CAS – 4-NOTE COMPLEMENTAIRE   
 

KparK 4-Note.doc Octobre 2018 10/11  

 

  

AANNNNEEXXEESS  
 

ANNEXE I : Arrêté du 14 novembre 2001 concernant l’aménagement d’une prise d’eau sur le 
Nant du Milieu 
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ANNEXE I : Arrêté du 14 novembre 2001 concernant l’aménagement d’une prise d’eau sur le 
Nant du Milieu 

 
 












